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BFI Environnement
Soucieux des gens et de l’environnement

Déterminée à s’améliorer constamment, BFI Environnement met l’énergie pour bien comprendre les préoccupations 
des citoyens qu’elle dessert, tant par son service de collecte de déchets et de matières recyclables et compostables 
que par son lieu d’enfouissement sanitaire.

Au début du mois de mai, une série de onze mesures d’atténuation 
complémentaires ont été annoncées visant à améliorer les opérations du 
lieu d’enfouissement sanitaire de Lachenaie. Celles-ci comprennent des 
suivis et des actions concernant les odeurs, la présence des goélands et le 
contrôle du bruit. Entre autres :

Par ailleurs, les nombreuses expertises de BFI ont toujours montré que 
l’exploitation du site n’avait aucun effet sur les eaux souterraines avoisinan-
tes. Pour plus de certitude, l'entreprise confiera à des chercheurs universi-
taires québécois indépendants la mission de vérifier les résultats de ces 
études. De plus, l’entreprise réitère son engagement à supporter le comité 

de vigilance et le comité des citoyens sur les odeurs, et compte sur ces 
comités pour développer un dialogue constructif et améliorer ses relations 
de bon voisinage. 

Ces mesures ont été préparées dans le cadre d’une exigence                    
gouvernementale, mais certainement influencées par les demandes des 
citoyens, au cours des audiences publiques du BAPE et lors de diverses 
rencontres. « Nous souhaitons aller plus loin que ce qui est demandé par 
le Ministère de l’Environnement, en respectant scrupuleusement les lois et 
règlements qui régissent notre industrie », a expliqué le vice-président de 
BFI, M. Yves Normandin. « Le site existe depuis 1968 et BFI l’a acheté en 
1985. L’entreprise a pris un dépotoir et l’a transformé en un lieu 

d’enfouissement sanitaire. Nous avons été parmi les pionniers avec 
l'implantation d'un système de captage et de traitement du lixiviat (eaux de 
filtration des déchets), de captage des biogaz (gaz d’enfouissement) et une 
centrale électrique pour valoriser ceux-ci. »

D’abord, il est intéressant de noter que l’humain possède un millier de 
gènes servant à l’odorat. Pas surprenant qu’on ait le nez si fin! Il est aussi 
reconnu que le seuil de discernement d’une odeur varie d’une personne à 
l’autre. Pour obtenir des données plus fiables qu’avec le nez humain, BFI a 
donc choisi d’installer des nez électroniques, qui fonctionneront en 
continu, permettant de valider les mesures d’atténuation. 

Un lieu d’enfouissement sanitaire, c’est vivant. Un peu comme un estomac, 
il digère les matières résiduelles. Ceci produit des biogaz, une forme de gaz 
naturel. Avec le temps, le recouvrement des déchets pourrait les laisser 
s’échapper… mais ils sont aspirés par un système de captage. Par ailleurs, 
les déchets apportés au site peuvent aussi dégager des odeurs lors de leur 
déchargement, c’est pourquoi BFI répand un agent neutralisant.

Parce que BFI croit au bon voisinage, l’entreprise a demandé la collabora-
tion de la population vivant à proximité du lieu d’enfouissement sanitaire. 
Les membres du comité de suivi des odeurs ont reçu une formation spécia-
lisée et sont en mesure de mieux discerner les odeurs. Comme un œnolo-
gue reconnaîtra un grand vin au nez, ces citoyens peuvent collaborer au 
bon fonctionnement du site – pour assurer la quiétude de tous!

Depuis 1996, le lieu d’enfouissement 
sanitaire de BFI à Lachenaie est équipé 
d’une centrale électrique produisant 
annuellement quatre mégawatts 
d’électricité, soit suffisamment pour 
alimenter 2 500 résidences. Les biogaz 
formés d’émanations provenant des 
déchets en décomposition n’apparaissent 
qu’environ un an après leur enfouisse-
ment. BFI installe des capteurs, plus de 
200 au total, qui aspirent ces gaz vers la 
centrale électrique et les torchères à 
flamme invisible. 

En 2005, près de 25 000 mesures de 
méthane ont été prises à la surface du site 
lors de suivis trimestriels et seulement 0,2 
% ont démontré un dépassement de la 
norme de 500 parties par million (ppm). 

Ces points de dépassement ont été identifiés et corrigés avec diligence. Un 
suivi mensuel sera désormais effectué, ce qui permettra de resserrer 
encore davantage ce contrôle.                       

Avec la construction prochaine d’un centre de compostage et d’un centre de tri de matières résiduelles, le lieu 
d’enfouissement sanitaire de BFI à Lachenaie deviendra véritablement un centre environnemental régional.

Prévention des odeurs

Les biogaz et leur valorisation

des échantillonnages additionnels et plus fréquents, incluant 
l’installation d’instruments automatiques mobiles et permanents, 
permettant la mesure du méthane et du sulfure d’hydrogène en 
continu;

des actions pour atténuer les odeurs potentielles et l’impact 
sonore;

un contrôle accru sur la population de goélands, particulièrement 
entre mars et décembre.

le Ministère de l’Environnement, en respectant scrupuleusement les lois et
règlements qui régissent notre industrie », a expliqué le vice-président de
BFI, M. Yves Normandin. « Le site existe depuis 1968 et BFI l’a acheté en
1985. L’entreprise a pris un dépotoir et l’a transformé en un lieu
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Plus de 25 000 mesures du méthane à la surface du 
site.

Seulement 0,2 % dépassent la norme de 500 ppm – 
correction diligente.

Concentration moyenne du méthane à la surface du 
site : 18 ppm - la norme étant de 500 ppm.

Méthane capté et détruit à 99,9 % par des torchères.

Concentration moyenne de méthane dans l’air de 2,5 
ppm – la norme (seuil d'intervention) est de 56 ppm.

Tableau sommaire 2005
En 2005 :

En 2006 :
Échantillonnages additionnels et plus fréquents.

Actions pour atténuer les inconvénients 
potentiels.

Contrôle accru sur la population de goélands.

mesure de concentration exprimée en parties par million.ppm :

La concentration moyenne de méthane à la surface du site en 2005 a été 
de 18 ppm. Des torchères détruisent 99,9 % du méthane inutilisé à la 
centrale électrique, ce qui équivaut à retirer 660 000 voitures de la circula-
tion, en gaz à effet de serre. Dix détecteurs de pression seront ajoutés au 
réseau de captage afin d’éviter les pertes dans le transport du méthane. La 
concentration de méthane dans l’air est ainsi maintenue à 2,5 ppm en 
moyenne annuelle, alors que la norme (seuil d'intervention) est de 56 ppm.

Une équipe de faucon-
niers est présente sur le 
site tous les jours, du lever 
au coucher du soleil, entre 
mars et décembre. Les 
oiseaux de proie font bien        
leur travail, car on ne 
compte presque plus de 
goélands aux alentours     
du lieu d'enfouissement 
sanitaire. Les quatre buses 
et le faucon employés par 
le fauconnier, conjointe-

ment avec d’autres techniques d’effarouchement, chassent les goélands 
hors du site. En les éloignant de leur alimentation, le fauconnier vise à 
limiter la population de goélands fréquentant le site.

BFI Environnement est un ardent promoteur du développement durable. 
Avec la construction prochaine d’un centre de compostage et d’un centre 
de tri de matières résiduelles, le lieu d’enfouissement sanitaire de Lache-
naie deviendra véritablement un centre environnemental régional. 

Le développement durable permet, selon la définition tirée du rapport 
Brundtland, de répondre aux besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures de satisfaire leurs propres besoins. Le 
programme Mobius de BFI Environnement est le meilleur outil en ce sens. 
Destiné à sensibiliser les 60 000 visiteurs du site, de tous âges, aux 3RVE 
(réduction, réutilisation, récupération, valorisation et finalement élimination 

sécuritaire des matières 
résiduelles), le programme 
fait de plus découvrir les 
méthodes à la fine pointe 
de la technologie utilisées 
par BFI et d’autres sites du 
genre, pour réduire les 
impacts de l’enfouissement 
sur l’environnement. En 
apprenant les bénéfices    
du compostage et du 
recyclage, les 170 000 
participants au programme 
depuis sa création qui 

mettront ces méthodes en pratique contribueront aux efforts demandés à la 
population par le gouvernement pour détourner jusqu’à 65 % des matières 
résiduelles allant actuellement à l’enfouissement. De plus, étant donné que le 
gouvernement impose, à compter du 23 juin prochain, une nouvelle 
redevance de 10 $ par tonne de matières éliminées, la promotion du 
compostage et du recyclage grâce au programme Mobius assure aux 

citoyens que leur compte de taxes n’augmentera pas trop!

Le développement durable, dans la vision de BFI Environnement, 
comprend enfin la protection de tous, autant les citoyens qu’elle dessert 
que ses employés. « Comme toujours, BFI Environnement est fier d’être à 
l’écoute des besoins des citoyens et de son personnel. À cette fin, nous 
intensifierons nos interventions pour mieux communiquer avec nos voisins 
et notre équipe, pour le bénéfice de tous », a conclu M. Normandin.

Effarouchement des goélands

Promoteur du développement durable

Quatre buses et un faucon chassent chaque jour 
les goélands hors du site, de mars à décembre.

Les 60 000 visiteurs du programme Mobius 
apprennent les solutions des 3RVE.

La centrale électrique reçoit les biogaz captés sur le site, produisant de ce fait 
quatre mégawatts d'électricité annuellement.
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BFI Environnement met l’énergie pour bien comprendre les préoccu-
pations des citoyens qu’elle dessert, tant par son service de collecte de 
déchets, de matières recyclables et compostables que par son lieu 
d’enfouissement sanitaire. La gestion des matières résiduelles est un 
incontournable de notre société, et des entreprises telles que BFI 
Environnement sont de réels partenaires pour l’atteinte de nos  
objectifs de société.

Afin de mieux servir les citoyens et ses clients industriels, commer-
ciaux et institutionnels, BFI Environnement a fortement innové dans 
le domaine de la gestion des matières résiduelles.

Encore récemment, soucieuse d'offrir des services de collecte plus 
performants et toujours attentive à la qualité de l'environnement, 
l'entreprise a implanté un système robotisé pour le ramassage hebdo-
madaire des déchets et des matières recyclables des municipalités 

utilisant des bacs roulants plus volumineux, ce qui favorise l'augmen-
tation du volume des matières recyclés, contrairement à l’utilisation 
de bacs plus petits. Cette façon de faire diminue, par le fait même, la 
fréquence de la cueillette et amoindrit l’émission de gaz à effet de 
serre due à la consommation de diésel des camions et le bruit.

Par ailleurs, l’entreprise a mis de l’avant une série de mesures 
d’atténuation des impacts de la présence de son lieu d’enfouissement 
sanitaire (LES) de Lachenaie, sur la Rive-Nord de Montréal : la 
plupart de ces mesures vont plus loin que ce qui est requis  par les lois 
et règlements. Ce geste s’ajoute à ceux qui ont fait de BFI Environne-
ment un leader dans son domaine depuis plusieurs années.

Contrôler les impacts pour protéger l’environnement
Ainsi depuis 1996, le 

biogaz, composé princi-
palement de méthane 
produit par la décompo-
sition des déchets 
enfouis, est acheminé 
vers la première centrale 
électrique en exploita-
tion au Québec fonc-
tionnant grâce à la com-
bustion de ces biogaz.
Cette valorisation
produit 4 mégawatts

d’électricité, soit suffisamment pour alimenter 2 500 résidences. BFI 
Environnement est déterminée plus que jamais à valoriser le biogaz 
en excès soit en l’acheminant directement à des industries par          
pipeline dédié, soit en le transformant en gaz naturel ou encore en 
augmentant la capacité de production de la centrale électrique à              
12 mégawatts (MW) dans le cas où Hydro-Québec démontrerait 
éventuellement de l’intérêt à acheter cette énergie additionnelle. 

Par ailleurs, le site         
de Lachenaie est
p r e s q u ’e n t i è r e m e n t 
exempt de la présence 
de goélands, grâce au 
travail assidu d’un
fauconnier et de ses 
oiseaux de proies durant 
les périodes d’affluence 
des goélands. En      
éloignant les goélands       
de leur source
d’alimentation, cette 

mesure d’effarouchement permet d’en contrôler la population 
sur le site de façon écologique.

BFI Environnement travaille de plus conjointement avec les citoyens, 
par l’entremise du comité de vigilance du site et de son comité de 
suivi. Depuis 1992, le programme Mobius de  l’entreprise a permis de 
sensibiliser plus de 60 000 petits et grands à l’importance des 3RVE. 
Visites du site, activités éducatives dans les écoles et projets spéciaux 
sont autant d’initiatives offertes gratuitement pour promouvoir la 
protection de l’environnement.

Préparons le futur : pensons 3RVE
De plus, l’entreprise publie fréquemment des chroniques environne-
mentales dans les journaux locaux afin notamment de sensibiliser la 
population et les entreprises à la valorisation et au recyclage des 
matières résiduelles.

L’utilité d’un site d’enfouissement
Plusieurs personnes croient que le fait d’autoriser les opérations d’un 
lieu d’enfouissement nuit à l’atteinte des objectifs de recyclage et de 
compostage. Pourtant, l’enfouissement n’est pas concurrent au         
recyclage et au compostage, mais bien un complément dans la gestion 
de nos matières résiduelles. On parle en effet des 3RVE : réduction à 
la source, réutilisation, recyclage, valorisation et élimination         
sécuritaire, après tout!

Chaque citoyen génère environ une tonne et demie de déchets par 
année. Lorsque chaque citoyen aura fait sa part, par le recyclage et le 
compostage, pour détourner 65 % de ces matières, il restera encore 
0,5 tonne. Dans ces matières, on devrait retrouver beaucoup moins 
d’objets qui pourraient être réutilisés ou recyclés, ou encore de        
matières qui pourraient être valorisées par le compostage; on parle de 
déchets ultimes qui devront donc être éliminés de façon sécuritaire. 
Un LES comme celui de Lachenaie, où les impacts sur 
l’environnement sont contrôlés en permanence, demeurera encore 
une solution pour ces déchets ultimes, d’autant plus que les biogaz 
captés de ceux-ci  seront valorisés ultérieurement.

Le LES de Lachenaie et les services de collecte de BFI Environne-
ment sont gérés par Fonds de revenu BFI Canada. Fonds de revenu 
BFI Canada, une entreprise canadienne et l’une des plus importantes 
compagnies de gestion de déchets en Amérique du Nord, est        
transigée à la Bourse de Toronto.

Depuis 1992, le programme Mobius de  
l’entreprise a permis de sensibiliser plus de 
60 000 petits et grands à l’importance des 
3RVE.

BFI Environnement : au service des citoyens et de l'environnement

La centrale électrique de BFI fonctionne à la combustion 
des biogaz et produit quatre mégawatts.

Quatre buses et un faucon chassent chaque jour les 
goélands hors du site, de mars à décembre.
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Depuis le 23 juin dernier, chaque tonne de déchets enfouis au LES de 
Lachenaie fait l’objet d’une redevance de 10 $. Ainsi, les municipalités   
et les industries qui génèrent ces déchets paient cette somme pour 

chaque tonne de matières collectées par les transpor-
teurs, qui paient à leur tour le site d’enfouissement. 
Le LES reverse enfin le total des redevances perçues 
au gouvernement du Québec.

Les sommes ainsi perçues seront retournées aux 
municipalités, bonifiées par les redevances payées 
par les entreprises. Pour cela, le gouvernement   

a signé une entente avec les regroupements de municipalités, portant 
entre autres sur la formule de redistribution. La première année, les   
municipalités recevront une somme proportionnelle à leur population.   
À partir de la deuxième année, la redistribution se fera en fonction de la 
performance des citoyens pour l’atteinte des objectifs des plans de 
gestion de matières résiduelles (PGMR) locaux. Une raison de plus pour 
suivre les principes des 3RVE, soit la réduction à la source, la réutilisation, 
le recyclage, la valorisation et l’élimination sécuritaire!

Selon l’entente, les sommes récupérées par les municipalités doivent servir 
à l’atteinte des objectifs des PGMR de détourner 60 % des matières 
résiduelles produites de l’enfouissement. Les municipalités seront libres 
d’utiliser ces fonds, tant et aussi longtemps qu’elles amélioreront leur 
rendement.

En toute logique, ces efforts de promotion sociale, tant par un incitatif 
financier que par des campagnes d’information et de communication, 
auront un effet positif sur l’atteinte de l’objectif du gouvernement   
provincial de valoriser 60 % des déchets générés par la population, les 
commerces et les industries  afin de maintenir pour une période   
prolongée les services essentiels d’élimination des déchets ultimes au LES 
de Lachenaie et des autres lieux d’enfouissement sanitaire au Québec.

10 $ pour réduire l’enfouissement
Pour les citoyens soucieux de l’environnement, il importe avant tout de trouver 
des méthodes pour réduire au maximum les matières qui seront acheminées 
aux lieux d’enfouissement sanitaire (LES) du Québec … Qui dit moins de 
déchets, dit moins d’inconvénients liés à leur gestion!



Le Temps des Fêtes demeure l’époque de l’année où la consommation et la 
production de déchets atteignent des sommets. Est-il possible d’arborer un air 
festif tout en protégeant l’environnement? Nous croyons que oui, voici nos 
quelques trucs :

1. Achetez un sapin naturel. Le débat entre un sapin naturel et un sapin         
artificiel déchire encore les environnementalistes car chaque option a ses 
avantages. Les amateurs de sapin artificiel font valoir qu’ils n’ont qu’à ranger 

leur sapin après les Fêtes, sans générer de 
déchets, contrairement à la décoration d’un 
sapin naturel. Pourtant, des études ont 
démontré que les familles changent de sapin 
artificiel en moyenne tous les trois à cinq ans, 
parce que son apparence n’est plus aussi jolie 
après cette période. Comme celui-ci est fait de 
plastique et de dérivés du pétrole, sa                
fabrication aura généré des polluants et il 
n’est pas biodégradable, contrairement à son 
cousin naturel qui pourra être transformé en 
paillis. Pensez à tout le moins à réutiliser les 
branches de votre sapin artificiel pour              

fabriquer couronnes et guirlandes de sapin.
Choisissez un sapin naturel provenant d’un 

producteur local qui s’engagera à replanter d’autres arbres. Certains produc-
teurs offrent même des arbres en pot qui pourront être mis en terre après le 
Temps des Fêtes. N’oubliez pas que la culture forestière contribue à absorber 
les émissions de gaz à effet de serre, tel que le dioxyde de carbone (CO2). 
Enfin, vous pouvez aussi rivaliser d’imagination et décorer une belle plante 
d’intérieur, ou encore un sapin de Norfolk qui aura fière allure dans son pot, 
toute l’année…
2. Installez vos lumières extérieures seulement quelques jours avant les Fêtes 
et utilisez une minuterie qui allumera vos lumières à la brunante pour les 
éteindre à la fin de la soirée. Choisissez un système d’éclairage composé 
d’ampoules à DEL, celles-ci sont moins énergivores.
3. Réutilisez le maximum de décorations à chaque année : un coup de        
peinture, quelques brillants… voilà, vous aurez la déco à la mode à moindre 
coût et en protégeant l’environnement. 

4. Utilisez des sacs en tissu pour vos emplettes. Pensez à acheter localement… 
faites vos achats à pieds pour profiter pleinement de l’ambiance des fêtes et 
de l’arrivée de l’hiver.
5. Si vous recevez un grand groupe, demandez à certains invités d’apporter leur 
service de vaisselle pour pouvoir servir tout le monde, c’est beaucoup mieux que 
la vaisselle jetable. Demandez un coup de main pour laver tous ces couverts : les 
plus belles confidences se font au-dessus de l’évier, c’est bien connu!
6. Fabriquez des sacs cadeau à partir de restes de tissu. Ces sacs au motif de 
Noël seront certainement réutilisés durant toute la période des Fêtes pour 
transporter les chaussures d’une célébration à l’autre.
7. Côté cadeaux, pensez à offrir des services professionnels : coiffure et 
maquillage, traiteur, service de ménage, massothérapie. Le temps est si 
précieux que ces cadeaux sont sûrs de plaire et ils ne généreront aucun ou peu 
de déchet. Pour économiser, vous pouvez aussi échanger de votre propre 
temps, pour mettre à profit votre talent de jardinier ou vos trucs   
informatiques!
Lorsque vous achetez un objet que vous offrirez aux enfants, songez à sa 
durée de vie et sa consommation d’énergie. Le dernier jouet à la mode fera 
son temps, mais les bons vieux classiques comme les blocs de construction, des 
jeux en bois, des livres ou des déguisements (recyclez vos vieux vêtements des 
années 80) sauront faire des heureux!
Veillez à ce que les jouets électroniques soient rechargeables, ou offrez aussi 
aux parents un chargeur de batteries - ils apprécieront, c’est certain!
Pour d’autres idées, consultez ethiquette.ca, un site Internet qui prône la 
consommation responsable.

Lorsque le Temps des Fêtes est terminé, n’oubliez pas que la plupart des muni-
cipalités offrent le service de collecte de sapins de Noël afin qu’ils soient valori-
sés sous différentes formes, soit en compost, en paillis ou en huiles essentielles. 

Le Temps des Fêtes est une période de réjouissance et de réflexion, bien sûr, 
alors pourquoi ne pas prendre la résolution de protéger l’environnement…

Je rêve à un Noël vert… (sur un air connu)
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Joyeuses Fêtes de la part de toute
l’équipe de BFI Canada!
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